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On peut s’étonner que l’Etat — dont on parle tant et rarement d’une façon positive — n’ait pas encore fait l’objet d’une étude historique spécifique. D’un ton alerte et presque familier, ce Petit traité en propose une première esquisse, se déroulant à la façon d’un triptyque : préhistoire, histoire, actualité omniprésente de l’Etat.
 
 

 
Cette « feuille de performance » historique de l’Etat n’aurait pas été complète si n’avaient pas été évoquées, en passant, les contributions doctrinaires des principaux penseurs sur cette Institution des institutions. Véritable coup de force intellectuel que cette brève synthèse sur un sujet qui paraît, autant que jamais, d’une importance capitale.



 


 


 
GÉRARD BERGERON
 
Petit traité de l’Etat
 
PRÉFACE DE LUCIEN SFEZ
 
Presses Universitaires 
de France

 


 


Sommaire



Couverture

Présentation

Page de titre


Épigraphe

Préface

Avant-propos

INTRODUCTION GÉNÉRALE

Première partie - LA TRÈS LONGUE PRÉHISTOIRE DE L’ÉTAT ou les « Etats » archaïques et antiques


INTRODUCTION

1 - Des « Etats » en manque (sociétés dites « primitives ») ou en excès (empires dits « despotiques »)


I – L’ « ÉTAT » APPARAÎT À LA TOUTE FIN DE L’ÉVOLUTION HUMAINE


 – Combien petites et primitives ces sociétés archaïques ?






II – L’ACCÈS À L’EXISTENCE « ÉTATIQUE » EN NEUF DEGRÉS


 – La Société contre l’Etat ou le retour du « bon sauvage »






III – COMME EN DÉBORDEMENT D’ÉTAT, LES EMPIRES DESPOTIQUES


 – Tout est parti des vallées des grands fleuves






IV – DE GIGANTESQUES CENTRALES DE PUISSANCE


 – Mais aussi beaucoup de précarité








2 - De la cité-Etat à l’empire-Etat, mais pas encore l’Etat


I – PLUS QUE DES VILLES, LES CITÉS-ÉTAT


 – Dimensions des deux plus célèbres cités-Etat






II – DE LA « POLIS » ATHÉNIENNE À LA « CIVITAS » ROMAINE


L’Empire romain n’était pas un Etat






III – UN ENTRE-DEUX ÂGES « BARBARES », FÉODAL ET IMPÉRIAL


 – Les relations féodo-vassaliques






IV – LES EMPIRES-ÉTAT DU MOYEN ÂGE


 – Sous Karolus Magnus, déjà le feudum

 – Un roi de Germanie ranime la grandeur impériale

 – Antagonismes « impériaux » et dissymétriques : le pape et l’empereur










Deuxième partie - LA BRÈVE HISTOIRE DE L’ÉTAT MODERNE


INTRODUCTION

3 - De l’émergence de l’Etat « souverain » à sa reconnaissance générale au XVIIe siècle


I – EN AVANCE, LES MONARCHIES ANGLAISE ET FRANÇAISE


 – Quand l’Etat commence à dire son nom






II – UNE PREMIÈRE BROCHETTE DE PENSEURS SUR L’ÉTAT


 – Un déblaiement préalable par Marsile de Padoue (1275 ?-1342)

 – Un penseur voué « au soin de l’Etat » : Nicolas Machiavel (1469-1527)

 – Le premier théoricien de la souveraineté : Jean Bodin (1530-1596)






III – QUAND S’ÉLARGIT LE CERCLE DES ÉTATS


 – D’un litige religieux à une guerre internationale d’équilibre

 – La Paix de Westphalie (1648) : fin d’un Moyen Age politique








4 - L’Etat « dynastique » devenant absolutiste (1648-1815)


I – RESTANT DYNASTIQUE, L’ÉTAT SOUVERAIN TEND À L’ABSOLUTISME


 – La France et l’Angleterre donnent toujours le ton

 – Le « despotisme éclairé » en Prusse, en Autriche, en Russie






II – SOUTIENS DE L’AUTORITÉ : THOMAS HOBBES (1588-1679), BOSSUET (1627-1704)


 – Le Contrat selon Hobbes renforce encore le Pouvoir






III – LE LIBÉRALISME AVEC JOHN LOCKE (1632-1704), MONTESQUIEU (1689-1755)


 – Et sans oublier Jean-Jacques Rousseau (1712-1778) qui a tout « enflammé »...






IV – LES GRANDES RÉVOLUTIONS FIN DE SIÈCLE DE 1776 ET 1789


 – Ce qui mène au « Vive la Nation ! » de Valmy (1792)

 – Le seigneur de la guerre et le despote éclairé chez Bonaparte








5 - L’Etat « national » devenant constitutionnel, avec retour aux empires (1815-1945)


I – L’ÉTAT « NATIONAL » CONTESTE LE DYNASTIQUE ET « SE CONSTITUTIONNALISE »


 – L’Europe légitimiste du Congrès de Vienne (1815)

 – D’une révolution (1830) à l’autre (1848) autrement marquante






II – UN PHILOSOPHE DE L’ÉTAT MODERNE : G.W.F. HEGEL (1770-1831)


 – Ruses de l’Esprit, de l’Etat et de... Hegel






III – DEUX ÉTATS RETARDATAIRES, LES UNITÉS ITALIENNE ET ALLEMANDE


 – Le constitutionnalisme gruge l’absolutisme étatique

 – Mais aussi retour en force des impérialismes






IV – UNE NOUVELLE GUERRE DE TRENTE ANS AU XXe SIÈCLE


 – Nouvel échiquier des Etats en Europe

 – Irruption des modernes totalitarismes d’Etat










Troisième partie - L’OMNIPRÉSENCE DE L’ÉTAT CONTEMPORAIN


INTRODUCTION

6 - Les organisations des Etats et l’organisation interétatique


I. L’ÉTAT COMME ORGANISATION D’ORGANISATIONS


 – Multiplicité et grande diversité des joueurs étatiques

 – Mondialisation des Etats et « la forme du politique comme tel »






II – FAIBLE DEGRÉ D’INTÉGRATION DE L’ORGANISATION INTERÉTATIQUE


 – Parallèle avec l’organisation interne des sociétés archaïques

 – L’Organisation des Nations Unies, malgré tout, indispensable








7 - Les fonctionnements des Etats et leur population


I – LA GOUVERNE OU LE DISPOSITIF CENTRAL DES ÉTATS


 – La représentation part et découle de l’univers symbolique

 – Pouvoir personnel et vedettisation des hommes d’Etat

 – C’est tout de même pour leur population qu’existent les Etats






II – L’ÉTAT DE BIEN-ÊTRE OU L’ÉTAT-PROVIDENCE


 – L’Etat-providence décrété en situation de crise

 – Du « tout à l’Etat » au « trop d’Etat »

 – Que reste-t-il de l’Etat faiseur d’avenir ?






III – L’ÉTAT ET « LA FIN DES IDÉOLOGIES »


 – Si l’on creusait jusqu’à la couche des valeurs

 – Et s’il n’y avait qu’une idéologie : celle du changement






IV – DERNIER ARRÊT À LA STATION « DÉMOCRATIE »


 – Une idée pourtant simple, mais chargée de confusions

 – Les trois « peuples » de la formule de Lincoln

 – A qui la liberté coûte-t-elle trop cher ?

 – « En attendant Godot », on entend Max Weber










CONCLUSION - Déclin, disparition des Etats ?


I – LE « DÉCLIN » : LE THÈME REVIENT À LA MODE


 – Intermède : les fureurs de Friedrich Nietzsche (1844-1900) sur « le plus froid de tous les monstres froids »






II – « LE DÉCLIN SE VEND BIEN », DEVIENT MÊME BEST-SELLER


 – Le plus faible Etat reste plus « fort » que la plus puissante multinationale

 – Il reste tant à faire pour d’aussi jeunes Etats








Index

À propos de l’auteur

Notes

Copyright d’origine
Achevé de numériser




 


 


 

« L’Etat est un être énorme, terrible, débile. Cyclope d’une puissance et d’une maladresse, enfant monstrueux de la force et du droit, qui l’ont engendré de leurs contradictions, il ne vit que par une foule de petits hommes qui en font mouvoir gauchement les mains et les pieds inertes et son gros œil de verre ne voit que des centimes et des milliards. L’Etat, ami de tous, ennemi de chacun... »
 
Paul VALÉRY.



 
 
 


 


 
Préface
 
Ce livre de Gérard Bergeron porte la marque de la maîtrise. Il fallait beaucoup de courage et d’audace pour affronter un sujet aussi vaste à travers l’histoire et même la préhistoire. Défi, et défi surmonté.
 
Dès la première lecture on prend conscience du caractère massif du problème : longue, très longue préhistoire, suivie d’une brève histoire de l’Etat moderne. Ce déséquilibre apparent appelle une question immédiate. Cette brève histoire de l’Etat moderne a-t-elle suffi pour rompre avec le passé, ou encore, malgré ce qu’il exhibe, l’Etat moderne n’est-il pas logé dans les structures très anciennes et toujours actuelles du droit romain ?
 
G. Bergeron a conscience du problème quand (p. 61) il cite Legendre affirmant que « le droit romain devait servir partout la cause du Pouvoir et transmettre à son tour l’idée d’une science du politique ». Peut-être aurait-il pu citer E. Kantorowitcz qui a souvent inspiré Legendre sur ce point et qui est très central pour son propos1
 
Car la question essentielle de l’Etat est celle du pouvoir de 
dire la vérité. Qui a ce pouvoir ? Quel est le statut de la vérité ? La vérité n’est-elle pas toujours indissociablement liée à l’administration d’une contrainte légitime ? Administrer n’est-ce pas dire le vrai, et inversement ? Telles sont les orientations interro-affirmatives des travaux de Kantorowicz, et qui sont substantiellement liées à l’organisation intellectuelle de ce Petit traité de l’Etat.
 
Oui ou non l’Etat moderne s’inscrit-il dans le droit romain impérial, voire l’amplifie-t-il ?
 
Ce n’est pas sans de justes raisons que l’auteur précise (p. 182) que, pour lui, l’Etat est une organisation d’organisations et non une organisation comme une autre. Mais à l’appui de cette thèse qui me paraît exacte, je préfère invoquer mes propres raisons, à savoir que ce que les autres organisations ne peuvent pas faire, l’Etat seul le fait. Je veux parler de l’opération symbolique de réunification du monde naturel, de la société et de la vérité. J’entends bien que les entreprises (en particulier, les grandes entreprises) peuvent fabriquer du symbolique. Peut-on oublier l’ordre du « Minorange », chez à Francis Bouygues, qui décore ainsi ses cadres méritants, ou les images symboliques produites par Olivetti, grande amie des Arts, ou d’IBM, qui incarne le progrès technologique ?
 
Toute activité humaine, bien sûr, produit du symbole. Mais l’Etat est seul capable de produire la vérité historique du moment. C’est lui qui, aujourd’hui encore, grâce au sacro-saint principe de majorité, énonce les critères du juste équilibre entre les forces sociales, appliquant (comme il le peut, et dans une mêlée confuse, naturellement) ces critères aux domaines éducatifs, culturels, sanitaires, sécuritaires, etc.
 
Bien sûr, encore, le principe de majorité est arbitraire, les critères qu’il produit sont fictifs, et n’ont d’autre existence que fantasmatique. Ils habillent les domaines politico-administratifs plus qu’ils ne les inspirent vraiment. Les hommes politiques et les administrateurs apparaissent plus comme des bouchons qui 
vont et viennent avec la vague, qu’ils n’orientent réellement l’Etat. Le gouvernement de G. Pompidou qualifia avec quelque imprudence le mouvement du 22 mars à Nanterre de « groupuscule ». Ce n’est pas sans impertinence (ni pertinence) que Cohn-Bendit lui répondit que la France était pleine de groupuscules, jusque s et y compris le groupuscule de Matignon. Les gouvernants sont toujours une poignée d’hommes dont le métier est de faire croire... en l’Etat. Que l’ironie vienne les mordre, et pour un temps, si bref soit-il, il n’y aura plus d’Etat.
 
Fragilité de la symbolique étatique, précarité des fictions qu’elle produit, mais nécessité aussi. Car il faut bien mettre de l’ordre, donner sens et direction (même sur le papier). L’Italie du temps de Frédéric II, empereur romain germanique, était au moins aussi désordonnée que nos sociétés industrielles scientifiques complexes. Des décrets venus de la Terre n’auraient pas suffi à assurer l’organisation de la cité et de l’Empire. Il fallait aussi que le Ciel s’en mélât et que l’empereur lui-même joigne plusieurs titres à sa gloire de faiseur de Vérité suprême : élu par les seigneurs germains, il fallait qu’il soit aussi empereur romain, par là héritier de la très ancienne vérité d’Etat, qualifié et protégé comme tel par le pape, et enfin roi de Jérusalem, gardien des lieux saints, garant des croisades et de leur futur triomphe sur les infidèles.
 
Aujourd’hui, le Ciel se nomme « progrès », « science », « technologie », « communication ». Tentez de mettre en cause ce quadrilatère. C’est impossible. Il est fermement tenu en main par les médias, par les entreprises, et, en dernier lieu, organisé par l’Etat. Et je voudrais rappeler à cet égard que l’Etat-modèle des Etats libéraux — i.e. les Etats-Unis — , dont les dirigeants invoquent si fréquemment Dieu au service de leurs libres entreprises, est en même temps l’Etat qui organise et finance le plus largement les recherches de pointe au nom du quadrilatère « progrès », « science », « technologie », « communication ».
 
 
Qu’est-ce à dire, sinon que les symboles produits par les gens de l’Etat sont aussi fictifs que nécessaires pour jeter une goutte d’ordre dans l’océan du désordre. On fait alors « comme si », sans y croire. Voilà qui n’est pas nouveau, car le Contrat social n’a jamais été qu’une fiction, voulue comme telle : royaume des faux-semblants perçu par Bergeron (p. 209).
 
Faut-il alors conclure nécessairement que l’Etat est plus fort qu’une multinationale ? Plus fort du point de vue symbolique, mille fois oui. Mais je souhaite donner, pour ma part, une réponse un peu plus ouverte. Dans notre époque où les médias occupent une position si centrale, où la communication instantanée par les technologies informatiques accélère à folle allure les crises boursières internationales (automne 1987), où les batailles commerciales les plus locales se transforment si vite en conflits organisationnels mondiaux, on peut se demander si la part du symbolique n’a pas diminué, absorbée par la sidération médiatique, communicative, technologique.
 
Qu’il faille défendre cette part-là nous est sans doute une évidence assez chère, mais c’est un autre problème. La force du symbolique est-elle aujourd’hui érodée ? Selon la réponse qu’on donnera à cette question, l’ouvrage de Gérard Bergeron sera différemment ressenti : sérieux, systématique et documenté, mais rappelant seulement le passé, pour les uns. Toujours aussi solide, et très actuel pour les autres.
 
C’est très intentionnellement, ici, que je ne veux pas trancher : l’entreprise médiatique et communicative est gravement dangereuse pour l’Etat, la symbolique et nos libertés. Mais je ne suis pas sûr qu’elle puisse l’emporter aussi aisément dans notre vieille Europe, au Canada, en Amérique latine ou en Asie, qu’aux Etats-Unis d’Amérique.
 
Les chemins de la liberté deviennent étroits, mais restent ouverts.
 
 

 
 

 
LUCIEN SFEZ.

 
 
 
 


 


 
Avant-propos
 
L’Etat a une mauvaise santé de fer. Il ne se soigne guère et ce n’est toujours qu’avec retard et une si faible efficacité que c’est toujours à recommencer. En Occident tout au moins, des voix les plus diverses, dans les milieux politiques et intellectuels, le déclarent malade, en crise. Partout, il a mauvaise presse, même dans les « nouveaux Etats », une fois passée la phase d’exaltation nationale qui saluait l’acte de fondation. Mais qui oserait parler d’une crise fatale, dès lors que ne pointe aucun candidat de remplacement ? En cette génération, l’Etat vient d’achever sa dernière grande réussite, celle de sa mondialisation : sur cette planète, que peut-on accomplir, sans au moins tenir compte du fait universel des Etats ?
 
Partout, critiques attitrés et clients de l’Etat lui font la vie dure ; et ceux qu’on pourrait appeler ses « opérateurs » le défendent plutôt mollement au-delà de l’argument solitaire de son caractère de nécessité. Hommes et appareils d’Etat n’ont peut-être jamais aussi fébrilement occupé la scène du grand théâtre des agitations humaines. Imagine-t-on institution-cible à ce point exposée, ou davantage tangible, que cet Etat qui reste 
pourtant inébranlable en ses structures profondes ? « Une mauvaise santé de fer... », vous dis-je.
 
Faut-il s’étonner de voir imputer à l’Etat tous les maux passés et présents de la vie en commun ? Pourtant sa nature profonde et, dirait-on, sa « grandeur » sont de l’ordre du politique permanent et indispensable, donc nécessaire à la vie sociale. L’Etat ne réfère pas directement aux quotidiennes médiocrités de la politique courante dont l’intérêt relatif n’est, en outre, que transitoire. Mais, l’Etat avec la majuscule, ce haut lieu du politique, est aussi volontiers considéré comme le lieu mal famé de la politique. Et si les apparences semblent presque toujours jouer contre lui, c’est que l’Etat s’étend sur l’énorme espace social de toutes les espèces de « politiques », aussi bien de celles qui s’expriment au féminin, de la politique, qu’au masculin, du politique.
 
Le nouveau n’est certes pas le fait même de l’Etat, phénomène déjà pluriséculaire et porteur, en quelque sorte classique, de peurs et d’espérances collectives. C’est bien plutôt qu’on en discute autant ces dernières années. Le thème attire maintenant des gens fort divers qui, pour des raisons de méthode (en science politique « nouvelle ») ou de doctrine (en marxisme avant la récente mue « néo-marxiste »), répugnaient presque à employer le vocable gênant et estimé pour le moins anachronique. Mais « aujourd’hui, l’Etat a la cote », constatait Fernand Braudel, l’historien des longues durées et des vastes ensembles, puisque, clairement, il occupe « tout l’espace social »2. L’Etat est devenu à l’ordre du jour des discussions de spécialistes ou de groupements civiques, sans parler de la floraison nouvelle de recherches sur le problème de ses origines.
 
On renoue avec un phénomène historique majeur : selon 
l’expression d’Ortega y Gasset, l’Etat est le « produit de la civilisation le mieux connu et le plus facile à voir »3. Il conviendrait d’ajouter : et maintenant, « le plus universellement répandu sur la planète ». Une histoire relativement courte (quelque quatre siècles...) n’atténue pas l’ordre de magnitude du phénomène, tout au contraire.
 
Le fait historique de l’Etat prend place à côté du phénomène des grandes religions et cultures, des lentes évolutions scientifiques et des plus récentes poussées technologiques, des vastes courants commerciaux et financiers, eux-mêmes souvent portés par des dynamismes impériaux. En la dernière tranche de sa vie contemporaine, l’Etat reste un sujet fascinant, qui attire mais aussi repousse, et qui, surtout, résiste ! Dans nos sciences sociales d’intention empirique, il ne s’agit plus d’une question qu’on puisse, confortablement, laisser entre parenthèses : voilà un sujet désormais « incontournable », selon une épithète à la mode.
 
Les humains ont peut-être inventé l’Etat pour n’avoir plus à obéir à des hommes, ou plutôt à tels autres hommes. Au terme d’une longue évolution, l’invention finira par s’appeler « démocratie », comme dans la Grèce antique ; mais, dès l’origine et jusqu’à aujourd’hui, le « peuple » semblera assez peu apte à exercer lui-même les pouvoirs enlevés aux gouvernants traditionnels. Peu suspect en son libéralisme, Alexis de Tocqueville soutenait que « les particuliers font les petites choses, et l’Etat d’immenses ». Sa grande force fut surtout d’être capable d’une perpétuelle reproduction. Il n’y a plus que des Etats. Les peuples qui n’en ont pas n’ont de cesse que d’en posséder un ; et, ainsi, divers groupements nationaux minoritaires réclament « leur » Etat en propre.
 
A l’intérieur de l’Etat, le poids de sa réalité, d’ailleurs 
flagrante, s’impose ; à l’extérieur, son modèle semble encore indépassable et se multiplie dans l’infinie variété des constants rapports des Etats entre eux. Traiter de l’Etat « fait sérieux », et davantage que de parler du gouvernement, des autorités publiques ou du pouvoir, etc. C’est le terme d’usage pour les circonstances solennelles et les grands problèmes. Voilà un prototype de grand objet de recherche. On peut toujours « parler politique » pour le reste, qui constitue l’actualité et ne fait que rarement l’histoire.

 
 


 


 
INTRODUCTION GÉNÉRALE
 
Personne n’a jamais vu l’Etat si ce n’est par ses éléments symboliques et ses appareils, ou par les activités et décisions de ceux qui parlent en son nom. En traiter comme d’un sujet historique comporte un premier risque de réification par l’effet cinétique des phrases constituant le discours sur l’Etat. Ce risque, dont il faut être préalablement conscient, n’est pas toujours facilement évitable. A cause de l’exubérance de sens du phénomène, ainsi que de son caractère de fiction juridique mais produisant des effets réels et observables, et sans même évoquer les turbulences de sa très longue émergence, l’Etat souffre mal d’une définition a priori qui semblerait l’enfermer en une essence.
 
 
L’Etat ? — Lequel : celui des avocats ou des diplomates, celui des organisateurs d’élections ou des « hommes d’Etat », celui des fonctionnaires publics ou des militants de partis ? Ou encore celui des éditorialistes ou des démarcheurs de lobbies, celui des percepteurs ou des douaniers, celui des juges de la cour suprême ou des agents de police ? Il y a surtout l’Etat comme l’unité d’un ensemble social : celui du Citoyen, des citoyens, inévitablement de tous les citoyens, y compris des abstentionnistes et des dépolitisés. Chacun, ou tout le monde qui n’est pas en complète indifférence de l’Etat, en a une conception plus ou moins vague, mais toute personnelle et se multipliant en des groupes plus ou moins vastes. Avoir « son » propre Etat de cette façon en détermine aussi un aspect, un élément ou un « morceau », qui sont tous réels et assez généralement compatibles.
 
Les recherches courantes sur l’Etat le présentent d’ordinaire selon une polyvalence à peine moins diversifiée que la gamme des statuts sociaux et des intérêts personnels ou corporatifs des multiples citoyens et des différents agents publics. Les disciplines de formation des chercheurs prédéterminent les données et aspects privilégiés pertinents à l’analyse. L’Etat du juriste recouvre mal celui de l’économiste ; et l’un et l’autre n’ont pas de correspondance immédiate à celui du sociologue, du géographe ou du militaire de carrière.
 
On ne saurait toutefois dire qu’il y a autant d’Etats que de spécialités distinctes dans le vaste domaine des sciences sociales. Les champs analytiques privilégiés pour la recherche finissent par se toucher et requièrent des liaisons entre secteurs pour éclairer un domaine particulier. Certaines sciences de la société peuvent, d’autre part, se donner l’Etat comme objet d’analyse ou, ce qui est moins rare, comme encadrement structurel au moins implicite d’autres phénomènes : ainsi font telle histoire ou telle économie ou telle philosophie, toutes dites « politiques ». La focalisation sur l’Etat est plus courante et, pour 
ainsi dire, plus naturelle en science politique. Les disciplines voisines de la sociologie et de l’anthropologie comportent des branches politiques et retrouvent souvent l’Etat comme unité d’analyse.
 
Avant même la tentative de construire la notion, la plupart des auteurs présentent l’Etat selon au moins quatre éléments fondamentaux : une structure d’organisation politique régissant, en régime d’obligation juridique, une collectivité sociale sur un territoire déterminé. Ces quatre composantes suffisent à une notion minimale de l’Etat. Pour une conception plus pleine de l’Etat, il faut davantage : chaque élément doit être davantage spécifié et surtout les rapports qui les lient doivent être quelque peu raffinés en faisant appel à d’autres caractéristiques.
 
Par ailleurs, il est trompeur de considérer comme Etat toute formation de nature politique, fût-elle embryonnaire, rudimentaire ou fort peu diversifiée. Lucien Febvre y voyait une « confusion d’idée intolérable »4. Des historiens et des anthropologues cèdent volontiers à l’analogie et au grossissement. Cette simplification comporte au moins cet inconvénient de ne plus pouvoir nommer correctement l’Etat quand, à telle période de l’histoire, il surgit, enfin, indiscutablement avec toute sa force et son éclat, pour s’imposer ensuite jusqu’à ce jour dans sa complexité spécifique.
 
Ce n’est pas dire qu’il faille négliger complètement tout cet avant politique, fort long, qui a précédé l’avènement de l’Etat. Cette préhistoire de l’Etat, s’étirant sur des millénaires, est quelque dix fois plus longue que celle de son histoire proprement dite. Voilà un premier point à enregistrer dès l’abord : à cette échelle, l’Etat est un phénomène récent et son histoire en est jeune. L’Etat, en effet, n’apparaît qu’à la charnière d’un Moyen Age européen, féodal et impérial, en processus de 
dislocation et de la période d’une Renaissance remettant tout en cause, y compris les fondements de la vie politique. Les « Etats », antiques dont il sera traité en une première partie, ne sont pas des Etats en ce sens (qui est le bon) : d’où les guillemets pour marquer la différence, ainsi que des expressions d’approximation classificatrice pour en établir les trois espèces préétatiques, comme les notions d’infra-Etats, d’extra-Etats et de cités-Etat (qui seront présentées en Introduction aux chapitres de la première partie).
 
Des auteurs signalent parfois le caractère accidentel de l’apparition de l’Etat. Avec raison, peut-être ou en partie, mais il convient surtout d’ajouter que, dès son apparition, l’Etat allait se consolider, prendre de l’expansion et engager même la dynamique de son autoreproduction. Le programme s’accomplira avec un tel succès que l’Etat paraît plus fort que jamais après ces quelque quatre ou cinq siècles jusqu’à coloniser politiquement la planète entière ! Une telle pérennité et une telle postérité ne sont plus de l’ordre de l’accident historique. A la période charnière, l’Etat n’était qu’un des concurrents possibles pour la remise en ordre générale : d’autres dynamiques en cours, de religion, de classes, d’ethnicité, par exemple, auraient pu se mettre en lice. Ainsi qu’on le verra, elles finirent par se rallier, et d’autant plus aisément et commodément qu’à la phase décisive elles n’engagèrent pas à fond le combat contre l’Etat en sa première forme monarchique.
 
 

 
 

 
 
Il ne serait pas trop des ressources d’une sociologie historique et d’une philosophie politique sur le thème de l’Etat pour tenter de rendre compte d’un phénomène socioculturel d’une telle ampleur et qui n’a fait que s’accentuer avec le temps. Sur un fond d’histoire politique générale, l’Etat pourra souvent n’apparaître qu’en filigrane. Mais, quoique d’intensité variable, cette présence en continuité historique est probablement 
le premier trait essentiel de l’Etat, et non pas quelque attribut vague ou allant de soi. Bien que les travaux de chacune de ces disciplines ne se présentent habituellement avec ce caractère de mixité, l’histoire politique (y compris internationale), d’une part, et, de l’autre, la contribution de penseurs sur la question de l’Etat à chaque époque correspondante seront donc utilisées pour retracer la trame directrice de l’apparition et de l’évolution des Etats. Cette démarche pourra étonner au premier abord, surtout par les dénivellements d’objet, d’une section à l’autre à l’intérieur d’un même chapitre. Son aspect peut-être « hybride » est voulu. Si elle était valable, ce serait finalement par des résultats qui n’auraient pu être acquis autrement.
 
Si l’Etat n’est pas une « chose », comme aime à le répéter une pensée positiviste, toutefois son entrée en force dans l’histoire moderne, qu’il se trouvait à inaugurer conjointement avec la Renaissance et la Réforme, créait ce qu’on pourrait appeler un nouvel « état de choses » dans l’ordre de la civilisation. Et, à la fin de ce XXe siècle, l’Etat n’en est-il toujours pas à la case initiale du grand jeu politique ? On devra prendre des précautions analytiques pour la saisie spécifique d’une évolution qui, de sa nature, déborde de toutes parts. Une interprétation sociologique de l’Etat en fonction de son histoire propre requiert quelques principes d’analyse interreliés.
 
D’abord, ne pas perdre de vue la trame proprement politique du processus en prenant en compte les conditionnements sociaux et diverses influences religieuses, culturelles, démogéographiques et économiques : autrement dit, reconnaître à l’Etat (ses monarques, leurs chanceliers et légistes, etc.) une relative autonomie causale sur son être propre en voie d’auto-affirmation. Surtout, voir comment le phénomène se ramenait, à sa phase cruciale, en une « différenciation des fonctions publiques qui les détache des autres formes de la vie sociale, qui les institue en des organes propres et les centralise pour 
faire apparaître l’unité de l’Etat souverain »5. L’idée de centralité de l’Etat exprime un processus de nature davantage attractif et durable que de contingentes prétentions impériales. Les études récentes à l’enseigne du couple centre/périphérie trouvent ici un remarquable terrain d’exercice, par-delà l’apparence de paramètres facilement tautologiques. Par-dessus tout, il importe de ne jamais oublier le territoire, dont on peut dire au sens premier qu’il supporte tout le reste6, et qui est la donnée la plus déterminante et la plus constante ne serait-ce que par son inertie.
 
Une autre dimension sera aussi examinée, qu’implique celle de la territorialité, soit le rapport interne/externe. Ce rapport est différent, et non moins important, que celui du centre et de la périphérie à l’intérieur de l’unité de base. Il permet de situer l’entité étatique dans son environnement international et transnational, de considérer les deux faces, externe et interne, de cet unique attribut essentiel qu’est la souveraineté, et dont le publiciste Jean Bodin s’est fait le premier théoricien à la fin du XVIe siècle dans son œuvre célèbre sur La République (1576).
 
Cette vision dualiste est tout autant indispensable à l’époque de la formation des Etats (les Etats se formant les uns contre les autres...) qu’aujourd’hui. L’énergie compressive d’implosion trouve souvent sa dérivation dans des forces d’explosion externe. Révolutions et guerres civiles ont leur contrepartie dans les guerres internationales, sans oublier de rappeler brièvement les intrigues et agitations qui y mènent. Le grand traité 
de paix est, dans l’ordre externe, l’équivalent, plusieurs fois multiplié, de la constitution étatique dans l’ordre interne.
 
 

 
 

 
 
A la fin de cette démarche introductive, une définition de l’Etat moderne ou tout court (encore une fois, sans les guillemets de l’« Etat » antique) ne saurait être que provisoire et indicative. Un historien américain ramène aux « critères » suivants l’émergence de l’Etat : « L’apparition d’unités politiques durables et géographiquement stables, le développement d’institutions permanentes et impersonnelles, le consensus sur la nécessité d’une autorité suprême et sur le loyalisme auquel cette autorité a droit de la part de ses sujets. »7 Cette formulation a le mérite d’enregistrer les composantes simultanées d’un fait historique sans précédent. Des définitions de l’Etat lui-même peuvent contenir des éléments similaires mais selon un arrangement à tournure plus analytiquement « fonctionnelle ». Ainsi, celle de Charles Tilly, décrivant l’Etat « comme une organisation, contrôlant les principaux moyens de coercition sur un territoire donné, qui est différenciée des autres organisations en action sur le même territoire, qui est autonome, centralisée et dont les composantes sont coordonnées les unes les autres »8.
 
Les éléments rassemblés dans ces deux descriptions résument la problématique de la recherche à poursuivre. Nous ne 
sommes pas à la recherche d’un critère dur et incontestable de l’Etat valable pour toutes les saisons de sa vie multiple ; nous tentons de circonscrire initialement l’objet d’une étude. Chacun des éléments des précédentes citations de Delos, Strayer et Tilly pourraient être repris, décomposés et élargis, pour une problématique plus complète. Nous trouvons, surtout, plus utile de fournir plutôt une description générale du phénomène global de l’apparition de l’Etat dans l’histoire :
 
1/L’Etat est une formation juridique souveraine, datant d’environ quatre siècles, qui est le résultat d’un ensemble de forces politiques en action se dégageant d’une formation, large comme l’empire ou dispersée comme la féodalité, après en avoir neutralisé la puissance ; et dont les forces qui lui avaient donné naissance ont été instituées, puis centralisées pour former une entité politique distincte qui peut entrer en relations d’indépendance et d’égalité avec d’autres entités du même type que lui.
 
2/Ses éléments constitutifs sont, au minimum une collectivité humaine, fixée sur un territoire déterminé et unifiée sous l’égide d’une organisation politico-juridique propre, réglementant, moyennant son privilège exclusif de l’usage de la force, de façon générale et virtuelle la quasi-totalité des intérêts globaux et fondamentaux de cette collectivité.
 
3/Dans ses relations extérieures, il s’affirme par rapport aux autres Etats, négativement par le caractère d’indépendance qui le constitue formellement, et positivement par celui d’immédiateté où il se trouve devant le droit international, envers lequel il jouit d’une grande liberté d’apprécier les normes ou de s’obliger par elles, tout en acceptant, en principe, la suprématie de ce droit dans ses relations avec les autres Etats.
 
4/Au total l’Etat se trouve ainsi à projeter un aspect sociologique sui generis dans les rapports sociaux où il se trouve impliqué, aussi bien avec les autres Etats et les formations politiques qui lui sont inférieures qu’avec celle qui lui est 
supérieure comme la communauté interétatique, et dont il se reconnaît être un membre constituant.
 
 

 
 
On terminera cette introduction à une notion initiale, mais non pauvre, de l’Etat par l’énumération des grandes fonctions sociales que lui, seul, peut remplir. Il est le premier identificateur des sociétés de base par ses statuts de nationalité et de citoyenneté, ainsi que par l’émission de ses symboles distinctifs, drapeau, sceau, monnaie, hymne national, etc. Il est aussi le grand ordonnateur de la vie sociale, lui imposant un ordre général tout en émettant des « ordres » de prescription et d’interdiction, puisqu’il se reconnaît une responsabilité générale d’intervention virtuelle au nom du bien commun. Il assume, en particulier, un rôle dominant de protecteur des sécurités individuelles, familiales, régionales, etc., ainsi que d’arbitre officiel et, surtout, ultime dans les cas divers de conflits sociaux de toute espèce. L’Etat est aussi le premier communicateur, ou entrepreneur en communications, avec tous les réseaux dont il a charge, allant de la gamme de tous les transports à la question de la ou des langues officielles, ainsi qu’aux systèmes d’éducation. Il est, enfin, le médiateur de sa population dans l’environnement international en même temps qu’il participe, avec les autres Etats, à la vie de la communauté mondiale des hommes.

 
 
 


 


 
Première partie
 
LA TRÈS LONGUE PRÉHISTOIRE DE L’ÉTAT ou les « Etats » archaïques et antiques
 
INTRODUCTION
 
L’Etat n’est pas l’aboutissant inévitable des formes politiques qui l’ont précédé : phénomène tout nouveau, il ne dérive pas de formes antiques qui auraient servi d’inspiration. S’il paraît, à un moment donné, comme quelque chose qui devait advenir, ce ne fut qu’au cours de sa propre genèse à partir d’un Moyen Age avancé. L’Etat n’apparaît pas comme le produit de quelque déterminisme politique universel à partir d’un passé fort lointain. C’est sur le tard, et selon une originalité propre, que l’Etat a pris sa place par-delà les minuscules peuplades et tribus, les cités-Etat, petits ensembles à forte intégration, 
et les empires antiques, vastes étendues à faible cohésion sociale.
 
En un schéma grossier, les petites unités tribales auraient été en moins d’Etat et les grandes unités impériales, en trop d’Etat, tandis que les cités-Etat pourraient, selon une analogie quelque peu forcée (étant donné la précision du précédent paragraphe), être considérées comme des embryons d’Etat, mais comme avortés parce que, peut-être, prématurés. On pourrait encore dire que lorsqu’au terme de son processus propre l’Etat émergera, ce sera comme en prenant bonne mesure de ce moins, de ce trop ou de ce trop petit. Le phénomène allait se produire avec lenteur, mais aussi quelque fracas, dans la période déjà indiquée de l’histoire européenne, alors que l’Etat devenait l’invention politique marquante.
 
Au sujet de ces notions, on constatera que les deux premières (infra-Etats et extra-Etats) ne sont pas du même ordre que la troisième (cités-Etat), qui n’est pas un néologisme d’auteur et dont l’usage coutumier ne soulève pas, a priori, d’interrogation sémantique. Il en est autrement pour les deux premières formules à préfixe, qui sont inhabituelles. Infra-Etat veut signaler non pas tellement l’en moins d’Etat, que l’en dessous, que ce qui est bien en deçà ; de même extra-Etat, pas tellement l’en trop d’Etat, qu’un débordement ou qu’un mouvement exorbitant. Il s’agit moins d’expressions se validant par un caractère de nécessité conceptuelle que de formulations simplement suggestives pour chaque catégorie en cause, en même temps qu’elles montrent leur utilité pour le contraste dans la classification.
 
Bien qu’il ne s’agisse pas de notions pour lesquelles un chercheur engagerait son avenir scientifique, les deux formules à préfixe ont surtout l’intérêt, dans le présent contexte, de pointer le rapport négatif à l’Etat qu’elles expriment. Qualifier, respectivement, d’infra-Etat et d’extra-Etats les sociétés dites « primitives » et les empires « despotiques » de l’Antiquité 
permet, tout au moins, de raffermir la perspective de traitement du sujet amorcé. Le rapport à l’Etat est alors faible : il n’y a pas d’Etat, tout au plus des « Etats » analogiques, ce que soulignent les guillemets. Pour le cas des cités-Etat, le rapport est moins faible ou s’enrichit, mais ce ne sont toujours que des « Etats », non pas des Etats. Pour une dernière fois, l’usage ainsi circonstancié de ces préfixes n’implique en rien que l’Etat devait naître fatalement de formes politiques antérieures.
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Des « Etats » en manque (sociétés dites « primitives ») ou en excès (empires dits « despotiques »)
 
I – L’ « ÉTAT » APPARAÎT À LA TOUTE FIN DE L’ÉVOLUTION HUMAINE
 
Rien n’illustre mieux la jeunesse des formes étatiques que cette donnée statistique : la vie de l’Etat ne couvre que 0.2 % de toute l’aventure de l’humanité. De quoi éprouver le vertige... En effet, pour le reste des 99,8 % de cette durée, les hommes n’ont guère eu de milieu social plus large que celui des bandes et des villages autonomes, tout en n’ayant vraisemblablement pas la conception de plus larges collectivités. Si donc l’on additionnait la durée de l’Etat moderne et contemporain avec celle des trois formes d’« Etats » antiques (infra-Etats. extra-Etats. cités-Etat), le résultat se lirait selon cette proportion dérisoire d’un cinquième de 1 %depuis les débuts de l’humanité préhistorique.
 
 
Sans doute conviendrait-il d’adopter plutôt un point de départ moins lointain que le début du paléolithique (pierre taillée ou éclatée), soit vers le Ve ou le VIe millénaire avant Jésus-Christ avec l’apparition de l’agriculture et des villages, la domestication de certains animaux et une sédentarisation générale des groupements humains. Mais, même alors, la brièveté de l’existence de l’Etat moderne, devenue historiquement indiscutable depuis l’époque de la Renaissance, apparaît encore marquante : soit quatre siècles contre six millénaires, ou moins de 10 % de cette dernière durée.
 
A partir de l’époque néolithique (âge de la pierre polie), les petites unités de base ont eu tendance à décroître en nombre en même temps que leur taille augmentait. On a estimé qu’au Ier millénaire avant notre ère, ce nombre atteignait quelque 600 000 unités. Ce qu’on pourrait appeler le processus éminemment lent, et certes non finalisé, d’intégration politique (pour ne pas parler d’étatisation dès cette lointaine époque) produira des effets graduellement réducteurs jusqu’à l’époque actuelle, avec les quelque 160 Etats membres régulièrement enregistrés à l’Organisation des Nations Unies. Tant et si bien qu’à cette échelle, grossière dans son gigantesque même, on a pu risquer une prédiction évaluant à 40 % les chances d’établissement d’un gouvernement mondial en 2125. Ce pourcentage s’élèverait à 87, puis, à 95, respectivement, vers l’an 2500 et l’an 27509.
 
 – Combien petites et primitives ces sociétés archaïques ?
 
Combien « petites » étaient ces micro-sociétés ? Hordes et bandes étaient de l’ordre de quelques dizaines de membres et généralement moins que la centaine. Clans familiaux et tribus 
dépassaient fréquemment ce dernier nombre. Quant aux chefferies (en lesquelles plusieurs anthropologues voient une forme immédiatement préétatique), elles atteignaient aisément une population de plusieurs milliers. Ces données, très largement indicatives, excluent ici les civilisations historiques et les empires antiques, dont il sera question plus loin. Ces vastes ensembles présentent d’ailleurs des caractères spécifiques autres que le fort nombre de population ou la grande étendue des espaces occupés.
 
Et combien « primitives », ces micro-sociétés ? Ethnographes classiques et anthropologues de ce siècle en ont généralisé l’épithète en des usages dont la conscience de la supériorité de leur culture n’était pas toujours absente10. En réaction, d’autres chercheurs allaient préférer le qualificatif, présumément plus neutre, d’ « archaïques » pour exprimer l’idée des origines ou d’un commencement. On a aussi soulevé une protestation semblable contre l’acception de « sociétés sans histoire ». Si nous n’avons pas les moyens de connaître l’histoire des sociétés sans écriture, cette carence documentaire ne prouve en rien l’absence d’historicité ni que, chez les sociétés survivantes, l’histoire ne continue pas à s’y dérouler. En ces dernières sociétés, devenant du reste de plus en plus rares, leur « histoire » se vit plutôt mal et, même selon un mode tragique, « engagées » qu’elles sont, selon Balandier, « dans un combat permanent contre le désordre qu’elles engendrent, l’entropie qui les menace »11.
 
Le propos ne consistant qu’à relever des éléments ou des 
« pointes » politiques émergentes dans ces micro-sociétés archaïques, il s’agit de montrer, comme en creux, la nature globalement infra-étatique de types fort divers d’arrangements sociaux, toujours rudimentaires comme ensembles et, à notre échelle, assez peu politiques dans le rapport qui en noue les parties. Ce faible développement politique n’atténue certes pas l’intérêt anthropologique général de leur étude, ni l’intérêt particulier des rapports magico-ludo-religieux, des structures de parenté, des diverses relations d’échange ou des rapports de voisinage, pacifique ou guerrier, etc. Mais il paraîtra utile de qualifier d’ « infra-Etat » l’organisation centrale de telles micro-sociétés dont le trait dominant est, dans la plupart des cas, la quasi-totale incapacité d’innover. Quoi qu’il en soit, la plupart semblaient vouées à rester bien en deçà de la moindre évolution vers des formes politiques qui vaudraient d’être qualifiées de « préétatiques ».
 
Le préfixe infra signale une ligne de mesure et certes pas l’application d’un jugement de valeur quelconque en rappelant qu’il en fut ainsi. Et c’est encore moins impliquer que les sociétés survivantes auraient eu, ou auraient encore, de meilleures chances de survie en accédant à l’existence étatique. Il s’agit simplement de poser que la caractéristique politique la plus générale est d’être autre chose que l’Etat, ainsi qu’il a été précisé, et, d’ailleurs, pour bien d’autres raisons que leur faible taille démographique et territoriale. Comme nous n’avons guère de traces documentaires des sociétés archaïques, il ne reste plus qu’à spéculer d’après la connaissance indirecte que nous avons des sociétés à écriture, ou, encore, par l’observation directe des sociétés survivantes qui font l’objet d’étude sur le terrain par des spécialistes12.
 
 
L’expression la plus courante dans les travaux en langue anglaise est celle d’early state, ce qui signifierait l’« Etat » ancien ou antique, ou encore « hâtif », tout au moins celui des origines et dont on sait qu’elles furent interminables... C’est d’un usage sans doute trop commode que de confronter l’early state au modern state13 comme pour éclairer l’un par l’autre. Une autre facilité consiste à opposer les sociétés sans Etat (stateless) et les sociétés à Etat ou avec Etat. Ces présentations de type dualiste ne montrent leur utilité que par les subdivisions, niveaux, degrés ou seuils qu’elles permettent d’élaborer à l’intérieur de classes trop générales. Pour le théoricien de l’Etat contemporain, le résultat d’un pareil détour apparaît souvent décevant et entraîne, à vrai dire, de nouvelles « confusions »14 ; mais comment contourner ce risque, la curiosité poussant de ce côté ?
 
Revenons sur cette prescription fondamentale : il importe de refuser une notion élastique de l’Etat, qui en ferait un simple terme analogique (ou symbolique ?)15, atténuant ainsi considérablement sa spécificité quand le phénomène entre en force dans l’histoire. Il n’est que normal que le politologue, dont le métier ne l’incite pas à porter une attention particulière au problème des origines, se fasse de l’Etat une notion plus strictement contemporaine que l’anthropologue ou que l’historien 
de l’Antiquité. Une étude portant sur l’Etat moderne ne peut que qualifier par son absence les formes politiques qui l’ont précédé, tout en rappelant leur spécificité.
 
Mais en revanche, le politologue doit accepter le fait, d’abord déconcertant, de ce fourmillement de micro-sociétés qui ont noms bandes, tribus (de divers types : segmentaires, universalistes, associationnelles, rituelles, etc.), chefferies16, etc. Sous l’enseigne générale des diverses démocraties existantes ou concevables, un auteur récent a établi que celle des bandes était naturellement « directe » par contraste à celle des tribus qui est « décanale », tandis que la démocratie dans les villes tend à épouser la forme « élitaire »17. Enfin, les interprétations propres à l’anthropologie relèvent généralement du comment les choses furent ou ont (peu) évolué ; plus prudemment, on retient ou ignore les explications relatives au pourquoi. Toutefois, un point commun semble se dégager de presque toutes les démarches lorsqu’elles s’occupent des grandes durées : c’est celui du très lent dynamisme d’émergence sélective du phénomène « étatique » alors que les autres forces naturelles (de religion, de socialisation, d’ethnicité, d’organisation locale) semblaient manifester une semblable tendance à s’y ajuster peu ou prou.
 
Un autre point, capital et d’apparence inverse, vaut d’être relevé : l’ « Etat » des origines (early state) n’apparaît dans la chaîne évolutive qu’à un cinquième maillon, l’Etat « moderne » ayant été le sixième. Il succéderait au système des chefferies (chieftancies ou chiefdoms), le quatrième maillon. Les trois premiers maillons furent d’une bien plus longue durée, évoquée en tête de ce chapitre : 1/les systèmes proto-humains ; 2/ceux 
des hordes et bandes ; 3/ceux à base d’autonomie locale comme les villages acéphales ou sans autorité reconnaissable. Plusieurs analystes de l’« Etat » des origines distinguent encore des phases préparatoires ou « conduisant à », d’autres inchoatives ou proprement émergentes, enfin des séquences transitionnelles menant, par exemple, à des phénomènes aussi importants qu’une économie de marché ou que des antagonismes de classes. Le non-spécialiste, qui ne peut que donner une idée générale de ce type de travaux, n’a certes pas les moyens d’en faire ici une critique convenable.


 
II – L’ACCÈS À L’EXISTENCE « ÉTATIQUE » EN NEUF DEGRÉS
 
Pour illustrer la très grande diversité des sociétés infra-étatiques, il faut donc ressortir à des catégories plus nombreuses et élaborées que les usuelles présentations dualistes (sociétés sans Etat, société à Etat ; Etat des origines, Etat moderne) et aussi reconnaître un plus grand nombre de phases évolutives que celles qui viennent d’être rappelées. Une échelle par degrés proposée par un politologue français, qui est également l’auteur d’un travail impressionnant de critique des travaux d’anthropologie politique, nous offre un tableau d’ensemble de ce qu’il devient peut-être possible d’établir en ces quelques pages. Jean-William Lapierre avait d’abord construit un tableau à cinq degrés ; dix ans plus tard, grâce à « une analyse plus fine et plus précise », il proposait une « gradation moins sommaire, plus nuancée », en neuf degrés séparés par deux seuils, le premier indiquant l’apparition de la nette distinction entre gouvernants et gouvernés et le second marquant l’arrivée de « l’Etat proprement dit »18. Il sera encore possible 
de tirer de cette présentation quelques propositions générales sur les formes les plus rudimentaires de la vie politique, mais sans pour autant prétendre suggérer quelque déterminisme évolutif d’un degré à l’autre.
 
 

 
 
Au plus faible degré de l’existence « étatique », notre auteur trouve un système de pouvoir fort élémentaire dans diverses bandes. On y retrouve bien un pouvoir mais il est tout à fait indifférencié et même diffus (par notables, anciens, ou meneurs occasionnels). Le pouvoir s’exprime par des pratiques magiques ou religieuses, par des appels à un prestige ou à un ascendant provisoire, par des procédés diplomatiques dont la médiation, suffisant généralement à contrôler actions et comportements comme s’il s’agissait de règles édictées et obligatoires. En bref, ce sont des sociétés sans chefs, ni même d’unité politique proclamée, et qui ferait penser au modèle mythique du communisme primitif. Il a même existé au moins un cas limite, celui des Caingangs (sud du Brésil) qui, d’après Ruth Benedict, reproduisaient le modèle de l’état de nature selon Hobbes, aboutissant à un véritable « suicide tribal », terme inéluctable de « la guerre de tous contre tous ». Au degré suivant, Lapierre nous montre des sociétés avec un pouvoir politique toujours indifférencié mais moins diffus. En cas de litige grave, le recours à la médiation est obligatoire. Mais il n’y a pas de médiateur officialisé ; et le membre qui est choisi ad hoc n’a pas les moyens d’imposer sa décision restant, toutefois, liée par les prescriptions d’un droit coutumier. De telles sociétés sont très compétitives et deviennent même agressives jusqu’à la vendetta.
 
L’autorité s’individualise, mais le pouvoir politique reste 
dilué ou éclaté dans les sociétés du troisième degré. En effet, les rôles politiques n’existent pas en soi, mais dérivent d’autres rôles, religieux ou économiques, déjà remplis par des individus. On ne peut parler d’aucune différenciation politique proprement dite, ni encore moins de hiérarchie entre les divers rôles et statuts, qui, d’ailleurs, s’exercent tous de façon autonome. « En somme, résume Lapierre, le système politique n’apparaît qu’en filigrane, à travers les autres systèmes sociaux. » La reconnaissance de rôles politiques spécialisés se produit dans des sociétés du degré suivant ; mais elle trouve sa limite dans le fait que le pouvoir politique est fractionné en des rôles complémentaires, et même alternatifs.
 
Le seuil d’émergence des gouvernants différenciés se franchit avec les sociétés du cinquième degré. Toutefois, les gouvernants dont il s’agit, individuels ou en groupes, sont encore démunis d’une force publique de coercition. Les sanctions sociales restent de l’ordre magique ou surnaturel, ou encore reçoivent l’appui d’une opinion publique unanime. Cette différenciation des rôles de gouvernants peut s’opérer par l’appropriation de rituels mettant en cause la survie même de la collectivité.
 
Ce n’est qu’au sixième degré qu’apparaît le principe de la hiérarchie des pouvoirs qui a rapport à ce qu’un anthropologue britannique appelle des « structures politiques emboîtées »19. Encore ici, il faut distinguer deux types, dont le premier paraît quelque peu paradoxal, du moins à des esprits occidentaux 
d’aujourd’hui. Tandis que le second type suit la logique bien connue de l’augmentation de pouvoir et de puissance à partir de la base jusqu’au sommet, l’organisation du premier type suit une logique, en apparence du moins, inversée. Le maximum d’autorité s’exerce à la base et non pas au sommet. Lapierre fait une remarque d’importance au sujet des sociétés de ce sixième degré : c’est à leur propos que se fait, grâce à l’écriture, « la jonction de la connaissance historique et de la connaissance ethnographique ». On pourrait parler d’un rapport de nécessité entre l’apparition de l’écriture, qui marque la fin de la préhistoire, et un certain degré de développement dans l’organisation politique. Voyons encore les empires de l’Antiquité, qui connaissaient l’écriture, ainsi que la naissance de l’Etat lui-même, qui fut contemporaine de l’invention et de la propagation de l’imprimerie.
 
Le septième degré fait franchir un seuil décisif dans le processus qu’on peut maintenant qualifier d’étatisation de la vie sociale. Non seulement les gouvernants sont-ils clairement distingués des gouvernés et leur fonction est-elle différenciée, mais ils sont maintenant dotés, en légitimité, du monopole de l’usage de la violence physique. Les forces de coercition ne relèvent plus de sanctions surnaturelles, de la vendetta ou du dégagement brut de la plus grande force. Toutefois, au plan des moyens, elles sont encore fort insuffisantes puisque conseils ou chefs n’ont pas de force armée permanente et spécialisée à leur disposition.
 
Au degré suivant, le huitième, l’organisation politique se complète par la mise en place d’un appareil de gouvernement mais qui ne s’exerce encore qu’à travers un réseau de clientèle, soit dans un rapport de réciprocité entre un « patron » et un « client ». Le premier garantit au second protection, sécurité et même certains moyens de subsistance ; en échange, le client lui doit obéissance, prestations et services divers. Mais l’échange est inégal car les charges du client sont plus lourdes que l’obligation 
du patron : il s’agit, de fait, d’un rapport de domination-soumission, bien près de l’exploitation surtout quand il y a obligation pour le client de céder ses excédents de production.
 
Le dernier degré montre la transformation du rapport de subordination. Cette relation n’est plus clientéliste mais proprement administrative, devenant impersonnelle et tenant sa règle non plus d’une espèce de pacte au moins tacite, mais d’une institution explicite, le « fonctionnaire ». Ni patron, ni client, il tient son statut et ses compétences d’un ensemble de règles établies par l’autorité politique centrale pour exercer, précisément, des « fonctions publiques » en tant que telles. C’est la grande différence entre le régime de l’administration et celui de la clientèle. Analogiquement, elle sera un des signes marquants du passage de la féodalité à l’Etat dit « moderne » — ce qui n’empêchera pas les deux pratiques de continuer à s’entremêler en proportions variables, et souvent plus que résiduelles, jusqu’à aujourd’hui...
 
L’emprunt de la typologie de Lapierre avait pour première intention d’illustrer la très grande diversité « politique » des micro-sociétés archaïques, qu’elles soient éteintes ou aient survécu jusqu’à aujourd’hui en « emboîtements » dans des structures d’Etats contemporains. On en retiendra principalement qu’il y a plusieurs paliers ou degrés dans la « primitivité », ou plus convenablement peut-être, dans l’initialité politique de l’espèce humaine, elle-même fort tardive sur la planète.
 
Présentée comme procédé de classement logique, cette échelle n’autorise en rien quelque « loi » générale d’évolution avec étapes rigoureusement successives, etc. Au sujet des explications causales, ne pourraient guère être avancées, cas par cas, que des hypothèses minutieuses et reposant sur des recherches poussées : voilà tout de même un résultat qui n’est déjà pas mince pour une science qui a connu nombre de monographies de grande valeur. Mais il faudra probablement 
accepter de ne jamais savoir pourquoi des sociétés, ressortissant aux premiers degrés de l’organisation politique, ont pu subsister jusqu’à ce jour, tandis que d’autres, dont l’organisation en tant que « politique » était plus avancée, semblent être disparues d’elles-mêmes (sans avoir été clairement victimes de conquête, de colonisation, d’assimilation culturelle ou d’intégration administrative).
 
On trouvera normal de dégager d’autres propositions de grande généralité en guise de conclusion ; mais ce sera au seul titre de cette grande diversité, d’ailleurs thème et raison d’être de ce chapitre. D’abord l’ampleur de l’inventaire, auquel s’est livré Lapierre, donne du poids à la relation qu’il établit entre le degré d’organisation politique et la taille de la société. « N’est-il pas aisément intelligible, dit-il, en effet, que plus un groupe est nombreux, plus l’organisation du pouvoir a de chances d’être compliquée et différenciée ? » De même, fait-il correspondre à chaque degré de son échelle un mode de production déterminé, selon une division croissante du travail (se livrant sur ce point à une lucide « autocritique » de son premier volume au second). Enfin, au point de vue de l’homogénéité ethnico-culturelle, les nombreux exemples relevés semblent appuyer l’équation générale que plus une société est hétérogène, « plus son système politique tend à s’organiser en rôles différenciés, spécialisés, liés les uns les autres par un réseau compliqué de relations hiérarchisées ». Appuyées par un tel dossier, ces propositions, qui ne suscitent guère de surprise sauf quelques paradoxes apparents et qui furent signalés, ne relèvent pas, toutefois, du seul sens commun.
 
La principale ligne de clivage homogénéité/hétérogénéité passe au seuil séparant les sociétés des degrés 1 à 6 de celles des degrés 7 à 9. Dans un relevé proprement anthropologique, il aurait fallu porter plus d’attention aux sociétés de type segmentaires, fondées sur la famille et le lignage. Elles ont cette caractéristique dominante d’être privées de presque toute 
polarisation spécifiquement politique. On n’y discerne pas de principe hiérarchique propre qui se trouverait, d’ailleurs, sans cesse contredit par la logique lignagère. Le chef du clan ou la tête du lignage ne sont considérés le plus souvent que comme une espèce de primus inter pares, démunis du pouvoir d’obliger et, encore moins, d’exécuter. Ils symbolisent l’unité du segment mais sans incarner une organisation hiérarchique, encore une fois inexistante.
 
A quelque degré qu’on l’envisage, ou sous quelque aspect, l’ « Etat » des origines apparaît déjà passablement hétérogène dans sa multiplicité ; mais combien davantage le sera l’Etat moderne, de plénitude, qui fera l’objet de la IIe Partie. Les hommes d’Etat (au sens propre d’alors) auront beaucoup à faire pour réussir, en un couple de siècles, une si large et durable unification, phénomène typiquement inédit dans l’histoire.
 
 – La Société contre l’Etat ou le retour du « bon sauvage »
 
Une attaque frontale contre l’Etat a été conduite récemment par un anthropologue français dans divers travaux dont le principal à l’enseigne, pour ainsi dire programmatique, de La Société contre l’Etat. Gratifié par des dons exceptionnels de chercheur et d’écrivain, Pierre Clastres nourrissait le dessein de constituer « une anthropologie politique comme science rigoureuse »20. Il fallait d’abord s’ériger contre l’espèce de postulat de l’anthropologie classique selon lequel « les sociétés primitives sont privées de quelque chose — l’Etat — qui leur est, comme à toute autre société — la nôtre par exemple — nécessaire ». Il n’y a donc pas lieu de présenter ces sociétés comme « incomplètes ». Or, dans la protohistoire de l’humanité, 
la vraie révolution n’a pas été celle du néolithique, mais bien la « révolution politique », soit « cette apparition mystérieuse, irréversible, mortelle pour les sociétés primitives, de ce que nous connaissons sous le nom d’Etat ». Bref, l’Etat c’est l’ennemi, et dès les origines (alors que nous estimons qu’il était bien loin d’exister). Clastres donne donc à l’Etat une extension indéfinie permettant d’y inclure les organes politiques les plus rudimentaires. Il eût mieux valu parler de la seule apparition du politique.
 
La vraie question, selon notre auteur, n’est plus le « foisonnement, dans le temps et de l’espace, de sociétés dissemblables », ce qui serait plutôt notre propos actuel, mais bien la grande division : « Il y a, d’une part, les sociétés primitives, ou sociétés sans Etat, il y a, d’autre part, les sociétés à Etat. » La voilà la grande coupure, celle entre « deux types de société. absolument irréductibles l’un à l’autre, deux macro-classes dont chacune rassemble en soi des sociétés qui, au-delà de leurs différences, ont en commun quelque chose de fondamental ». Cette division, selon Clastres, serait même plus importante et significative que celles qui ont marqué la révolution néolithique et même la toute récente révolution industrielle au siècle dernier. Voilà pour la thèse : elle est péremptoire.
 
Le sujet crucial devient finalement celui de la recherche des conditions de la non-apparition de l’Etat. Il y a, tout de même, des chefs ? — Mais « l’espace de la chefferie n’est pas le lieu d’un pouvoir, et la figure (bien mal nommée) du “chef’ ne préfigure en rien celle d’un futur despote ». On lit encore : « cultures inquiètes de refuser un pouvoir qui les fascine : l’opulence du chef est le songe éveillé du groupe ». Sans doute, mais subsiste, quand même, ce qu’il vient de dire : « le foisonnement, dans le temps et l’espace, de sociétés dissemblables... ».
 
On s’excuse de ne pouvoir faire ressortir l’originalité des travaux de cet américaniste qui a aussi étudié les Nambikwaras à la suite de Lévi-Strauss et qui a fait des travaux remarqués 
sur les Guayakis et les Guarinis21. Ses prises de position contre les chercheurs incapables, selon lui, de s’affranchir de l’idéologie persistante de l’Etat ont dominé un débat qu’il avait lancé avec tant de fougue persuasive. C’était en somme, dans les années 1970, la reprise des discussions classiques sur le bon sauvage et l’état de nature, corrompus par la société qui prend face d’Etat. Il s’ensuivit une mêlée polémique « à la parisienne » dont il n’est pas sûr que la philosophie politique, non plus que les études anthropologiques, ait finalement trouvé leur compte.
 
Des critiques, qui ne taisaient pas l’originalité du renouvellement d’une thèse aussi ancienne, disaient leur refus d’accepter la validité d’un classement dualiste aussi abrupt : sociétés avec Etat, sociétés sans Etat. Pourquoi seulement deux classes et pourquoi ces classes-là ? Il devrait être permis de se mettre en garde contre l’ethnocentrisme de la pensée contemporaine quand elle s’applique, par exemple, à la considération des structures politico-sociales des « nouveaux Etats » d’après-guerre, sans nier pour autant la diversité et la complexité du réel social aussi bien archaïque qu’actuel.
 
Ainsi, en anthropologie « sur le terrain », les cas restent multiples et la réalité vécue est plurielle : telle est du moins l’impression dominante du non-spécialiste dont la curiosité le porte de ce côté. Mis en cause pour son modèle de classement par degrés22, Lapierre a eu beau jeu de dénoncer « le retour du 
bon sauvage » et « la séduisante rhétorique dualiste de Clastres » masquant « un certain nombre de contradictions et de confusions »23. Ramenant à cinq éléments majeurs cette thèse, il y répondait, point par point, dans Vivre sans Etat ?24
 
Il n’était pas indifférent de rappeler, à propos de l’œuvre anti-conventionnelle de Clastres, la résurgence passionnante d’un vieux débat de philosophie politique. Un phénomène du même ordre ne s’est-il pas produit, dans le même temps mais sans aucun autre rapport, avec la réactualisation de la thèse fort abstraite de John Rawls sur un nouveau Contrat social25. L’Etat occupe une telle place dans l’histoire récente des hommes, qu’il est bon d’en questionner, de temps à autre, ses tout premiers fondements mêmes. L’autre extrémité d’un même problème poserait la question du « déclin » de l’Etat, qu’on retrouvera à la fin de l’ouvrage. Nous sommes encore bien loin de voir pointer l’« Etat », et encore plus loin, l’Etat !
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